
Qui est concerné?

▶Une information technique, financière, juridique, sociale

▶Les propriétaires occupants d'un 
logement de plus de 15 ans

(en fonction des plafonds de ressources)

▶Les propriétaires de logement(s)
locatif(s)

QUELS TRAVAUX ?

LES AVANTAGES 

▶Travaux d'économie d'énergie
(isolation, chauffage, menuiserie extérieure...)

▶Réhabilitation du logement

▶Travaux d'adaptation du logement au vieillissement, 
handicap (salle de bain adaptée, WC rehaussée, rampes)

▶Installation d'équipement qui produisent de l'énergie 
renouvelable 

▶Un diagnostic énergétique

▶Un conseil personnalisé d'ordre technique et financier

▶Des aides financières des différents partenaires
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Tous les jeudis de 9h à 12h et 
le dernier jeudi du mois de 
13h30 à 16h30 
à l’hôtel communautaire.
- 10 rue Saint-Pierre-

VIBRAYE
1er vendredi du mois de
 9h à 12h à la mairie

PERMANENCES
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
des Vallées de la Braye et de l’Anille

Avant d’entreprendre vos travaux, prenez 
rendez-vous ! Venez rencontrer 
SERVICE CONSEIL
FRANCE RÉNOV’ VBA

02 52 35 04 26
opah.vba@citemetrie.fr

SAINT-CALAIS

Retrouvez
la documentation ici

SANS 
RDV


